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Philippe Auvergnon & Bénédicte Lavaud-Legendre (Dir.)
Violences et relations de travail 

Approches de droit français, étrangers 
et international 

Liber Amicorum Sandrine Laviolette 
Presses Universitaires de Bordeaux, 2022, 406 p.

Il est des livres en	 l’honneur qui sont appelés, avec le temps, à devenir des 
ouvrages de référence vers lesquels on est amené à naturellement se diriger lorsqu’il 
s’agit d’aborder une thématique, ou d’y revenir. 

Tel pourrait être le destin du volume dédié à Sandrine Laviolette, de par  
l’étendue des questions qu’il couvre et des problématiques qu’il soulève  : devenir 
le point de départ de tout chercheur désireux d’avoir un aperçu global, et de  
dimension internationale, sur la question des violences au travail.  L’objectif des 
directeurs de la publication était probablement de se situer dans la continuité des 
travaux Sandrine Laviolette1 et de démêler un concept polymorphe et en apparence 
insaisissable, en l’abordant de différents points de vue et à travers une approche 
comparative, de façon à embrasser les aspects juridiques mais aussi historiques et 
sociologiques du thème des violences et relations de travail. 

Au gré de contributions variées, à l’image du phénomène sur lequel elles se 
penchent, cet ouvrage dresse en effet un état des lieux des dynamiques qui, de 
par le monde, animent les systèmes juridiques sur cette question. La richesse des 
indications quant à la façon commune ou différente de la traiter en fera une source 
de réflexions utile pour le juriste qui, au-delà de s’intéresser exclusivement à sa 
portée pratique, pourra compter sur le fait que près de la moitié des contributions 
offrent des réflexions de caractère général ou traite spécifiquement du droit français. 

Il serait vain ici de chercher à faire état de l’apport de toutes ces contributions 
(l’ouvrage compte 36 contributions et la participation d’une quarantaine auteurs), ni 
même de synthétiser le foisonnement des réflexions et références normatives qui 
les traversent. On s’attachera plutôt à relever la façon dont cet ouvrage s’articule et 
les passerelles qui, malgré tout, existent au-delà des différentes grilles de lecture 

1 Les contributions qui reprennent peut-être plus directement le travail de  
Sandrine Laviolette sont celles de Guillaume Santoro («  Les caractéristiques  
personnelles exposant à la violence ») et de Loïc Lerouge (« Réflexions juridiques sur les 
violences au travail découlant de certaines méthodes de gestion »).  

SYLVAIN GIOVANNI NADALET
Maître de Conférence, Université de Vérone
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déclinées dans les 4 chapitres suivants   : Contrat de travail et violences ; Travail, 
exposition à la violence et droit ; Violences au travail au prisme des qualifications 
juridiques ; Droits collectifs et relations professionnelles. 

Si ces chapitres correspondant aux différentes façons d’aborder le thème, ils 
sont ouverts par les contributions introductives d’auteurs de renom (respectivement 
Jean-Pierre Laborde, Philippe Martin, Robert Lafore et Antonio Monteiro Fernandes), 
lesquelles, au-delà des réflexions singulières qu’elles proposent, seront de grande 
utilité pour orienter le lecteur. 

Dans le premier chapitre, les auteurs observent les modalités à travers  
lesquelles les règles concernant le contrat de travail permettent de fournir une 
réponse aux diverses formes de violence qui peuvent s’exprimer durant son 
exécution (violence privée, réseaux sociaux, violence de genre…) ou lors de la 
rupture (licenciement), et de quelles façon les obligations pesant sur l’employeur 
permettent d’y remédier, ou d’en tenir compte en termes de dédommagement. 

Le second chapitre s’interroge de manière plus générale sur les circonstances 
qui conduisent le travail à générer de la violence, y compris celles qui sont le fait 
du travailleur lui-même, en raison des tâches qu’il accomplit. Y sont répertoriés 
des contextes particuliers (situation de traite, secteur maritime), les éléments 
déclencheurs qui tiennent à la personnalité du travailleur, et les situations de 
violences managériales. Les auteurs s’attachent alors discuter des leviers juridiques 
disponibles pour y remédier, non sans lacunes.  

Le troisième chapitre entre dans le cœur de la question de la qualification 
juridique, en croisant les différentes branches du droit et des systèmes juridiques 
nationaux. À travers les enjeux de qualification juridique, il s’agit tout à la fois de 
mieux cerner le phénomène (avec une attention particulière aux phénomènes du 
suicide au travail), que de réfléchir aux sanctions à apporter en cas de violences et 
aux dispositifs préventifs et procéduraux.  

Enfin, le dernier chapitre, qui se consacre au système des relations 
professionnelles, encore davantage axé sur les aspects de droit comparé et de droit 
international, porte, d’une part, sur la règlementation des formes de violences dans 
le cadre de l’exercice des droits d’action collective, et d’autre part, sur la mise d’un 
cadre de protections contre les violences dans les lieux de travail impliquant les 
partenaires sociaux.  

Il va de soi que le vaste réseau de contributeurs internationaux est, dans 
cet ouvrage, mis à profit. Non seulement pour favoriser la comparaison sur des 
sujets concernant peu ou prou tous les Etats, mais aussi pour mettre en lumière 
les problématiques spécifiques à certains pays ou ou plus accentuées selon les 
contextes nationaux envisagés. Les pays mis à contribution couvrent en partie 
l’Union européenne (Allemagne, Espagne, Italie), les continents africains (Afrique 
du Sud, Algérie, Cameroun, Côte d’Ivoire), américains (Argentine, Canada,  
États-Unis) et asiatiques (Chine, Japon). 

Parmi les thèmes particulièrement significatifs qui parcourent le livre, et pour 
n’en citer que quelques-uns, on relèvera ceux des harcèlements moral et sexuel, de 
la question du suicide, de la problématique de la preuve au travail, ou encore des 
différentes façons d’encadrer la sécurité dans l’entreprise. Il est donc intéressant, 
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au gré des articles, d’observer de quelle manière les normes de droit européen 
permettent de donner une réponse à ce phénomène - les violences et relations 
de travail -, mais aussi de faire état des ressources que l’on peut tirer du droit 
international (Conventions de l’OIT, textes des Nations Unies, etc.). 

Si la division thématique a naturellement sa raison d’être, on doit admettre 
qu’une question s’impose de manière transversale, tout le long de ces écrits, tel 
un « fil rouge », si ne n’est dans certains cas une « ligne de fracture »  : quelle est la 
frontière qui sépare le droit de la compréhension des phénomènes qu’il cherche à 
encadrer ? Peut-être davantage que pour tout autre thème, parce que les situations 
de souffrance au travail en appellent aussi à la subjectivité et à la vulnérabilité du 
travailleur, le lecteur est amené à observer au fil de la lecture le difficile labeur des 
systèmes juridiques s’employant à définir, à réglementer et à fournir des moyens 
pour lutter contre ces forces « d’ingénierie humaine » aux ressources illimitées qui, 
s’appuyant ou non l’organisation de l’entreprise, aboutissent à ce que des violences 
s’y expriment. 

Le lieu de travail, parce qu’il est le théâtre de jeux d’acteurs investis de 
responsabilités, est en lui-même un levier d’action à considérer. Toutefois, ce 
n’est pas sans limites, tant au regard de la complexité des questions posées que 
par l’influence des aspects culturels. L’objectivisation des formes de violence, 
au-delà de la seule perception du travailleur (qui est aussi parfois celle d’une 
souffrance « consentie », le mettant lui-même dans l’impossibilité d’en sortir), 
et sa catégorisation juridique sont donc les questions centrales de l’ouvrage.  
Ainsi la notion de violence croise-t-elle le chemin d’autres notions qui nécessitent 
elles-mêmes un encadrement, et à propos desquelles on observe que des progrès 
ont été accomplis, même s’ils s’avèrent inégaux. On pense, par exemple, aux notions 
de harcèlement ou encore d’atteintes à la dignité. Au bout du compte, l’image qui se 
détache de l’ensemble de l’œuvre est celle de juristes luttant valeureusement contre 
une hydre, cherchant à saisir chacune de ses tentacules, mettant en lumière des 
percées encourageantes, au risque dans certains cas d’essuyer un échec.  

Face à l’ampleur de la tâche, il n’est pas rare que les auteurs fassent explicitement 
état de difficultés ou de disfonctionnement majeurs pour des raisons attenantes au 
système juridique - à ses incohérences, à son application partielle, ou au caractère 
limité des notions - ou bien pour des raisons d’ordre sociologique débouchant 
sur ce qui (en substance) apparait comme un problème d’effectivité du droit. En 
la circonstance, cette dernière se nourrit inévitablement de la vulnérabilité de 
celui qui subit la violence. Le panorama qui en ressort n’est pas - heureusement - 
d’emblée négatif, certaines contributions laissant entrevoir, notamment au travers 
de la jurisprudence, des solutions propres à leurs systèmes juridiques sur telle ou 
telle question. 

Si le bilan est mitigé, s’agit-il pour autant d’une défaite du droit ? Il faudrait pour 
cela qu’un tel objectif de réussite lui incombe et que l’on éclaircisse si l’on ne retient 
du « droit », au sens le plus traditionnel qui soit, que ce mode de régulation unissant 
directement la règle de comportement et la sanction vis-à-vis du responsable qui 
ne s’y est pas tenu. Si les solutions « extra-juridiques » sont parfois évoquées, il 
ne s’agit pas là d’un contresens mais plutôt de la mise en valeur d’une évolution 
complémentaire - mais nécessaire - vers une procéduralisation du traitement de 
la question, conduisant à davantage de prévention et de formation. Car s’il est 
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indispensable que le législateur définisse les actes incriminés et rende cohérent 
l’arsenal de sanctions contre les violences - sanctions dont la portée dissuasive, selon 
moi, participe aussi d’une action de prévention -, il lui incombe aussi d’occuper le 
terrain culturel et de faire en sorte que, dans le cadre professionnel, puisse s’ériger 
- très progressivement sans doute - cette barrière face aux violences émanant de 
l’entreprise ou de la sphère personnelle (comme c’est déjà le cas dans plusieurs 
pays en matière de violence de genre), telles que perçues par les travailleurs. Il 
s’agit là d’une réaction du système juridique somme toute logique, car si la violence, 
à travers ces formes diverses et variées - même quand elle n’est due au seul fait 
de l’employeur -, exprime souvent l’ingérence des dynamiques de la société dans 
le monde du travail, il est cohérent que le droit, au besoin par l’intermédiaire de 
techniques de droit soft, aille lui-aussi « vers la société » et encadre la perception 
de ceux qui participent du monde de la production et de l’organisation. Le droit ne 
peut raisonnablement étendre son empire sur tout, mais il doit, a	minima, chercher 
à le faire quand des individus se retrouvent en position de victimes. 

Au risque de devoir s’adapter et de parvenir - pour reprendre les mots de  
Robert Lafore - « à cette plasticité nécessaire pour que les capacités à ordonner le 
réel nous laissent libres de nous accorder au mouvement du monde »2.

2 « Propos introductifs », p. 223.
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